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ARTICLE 8 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Pour l’ensemble des décisions relatives à la définition de ces objectifs, l’autorité administrative 
compétente recueille préalablement l’avis des organisations professionnelles agricoles 
représentatives et des chambres d’agriculture concernées par le périmètre de l’aire d’alimentation de 
captage. »
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Cet amendement instaure une obligation de consultation des représentants du monde agricole dans 
la définition de la trajectoire de réduction des pollutions de captages prévue à l’article 8 bis. La mise 
en œuvre de cet objectif va entraîner des restrictions qui modifieront profondément les conditions 
d’exercice du métier sur plus de deux millions d’hectares. Il est indispensable que les acteurs de 
terrain, via leurs organisations représentatives et les chambres d’agriculture, soient consultés en 
amont. Cette mesure garantit que les décisions administratives ne soient pas déconnectées des 
réalités économiques des exploitations. Cet amendement a été travaillé en concertation avec la 
Coordination Rurale.


